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I. Introduction

La Fédération canadienne de l’entreprise indépendante (la « FCEI ») représente plus de 24 000 petites et moyennes entreprises québécoises oeuvrant dans tous les secteurs d’activités économiques et dans toutes les régions du Québec. Dans la réalisation de leurs différentes activités, les membres de la FCEI cherchent à obtenir les meilleures conditions du marché, le tout en lien avec la théorie du libre marché.

Ainsi, dans le présent dossier par lequel Hydro-Québec demande l’approbation des contrats d’approvisionnement en électricité découlant de l’appel d’offres A/O 2002-01, la FCEI cherche à s’assurer un service de qualité au prix le plus bas possible. Plus particulièrement, la FCEI désire s’assurer que les contrats d’approvisionnement permettent de répondre aux besoins d’Hydro-Québec Distribution (le «Distributeur ») aux coûts les plus bas, et ce, afin de limiter les hausses tarifaires pouvant être imposées aux consommateurs de petites et moyennes puissances au fil du temps.

En effet, l’ajout de tout nouvel apport d’énergie chez le Distributeur est plus dispendieux que l’énergie provenant du contrat patrimonial. Or, à moins d’un changement drastique de la situation économique actuelle, les besoins futurs du Distributeur seront desservis par de nouveaux apports d’énergie plus dispendieux. 

De plus, pour accomplir ses tâches, la Régie de l’énergie doit s’assurer de contrer l’inconvénient le plus néfaste des affaires réglementaires, soit l’accessibilité à l’information. En théorie, on appelle le surplus de « connaissances » de la part du monopoleur, l’asymétrie d’information

Le présent dossier a été au cœur de cette théorie, puisqu’en plus des connaissances supplémentaires que possède le Distributeur, ce dernier a requis la confidentialité de certaines composantes des contrats d’approvisionnement conclus avec Hydro-Québec Production (le « Producteur ») et TransCanada Energy Ltd (« TCE »). Tel qu’il appert de la décision D-2003-146, la Régie de l’énergie a acquiescé à la demande du Distributeur en ce qui a trait à la formule de prix de TCE, mais a refusé ce traitement en ce qui concerne les options de report.

Suite à cette décision, la Régie de l’énergie a demandé aux intéressés de se prononcer sur l’aspect raisonnable des prix résultant du premier appel d’offres.

La FCEI désire donc par la présente faire part des ses observations eu égard à la demande d’approbation des contrats d’approvisionnement en électricité découlant de l’appel d’offres A/O 2002-01. Ces observations porteront d’abord sur la décision D-2003-146. La FCEI tient cependant  à préciser qu’elle n’entend pas remettre en question cette décision, mais plutôt commenter certains impacts que cette décision est susceptible d’avoir. Les observations de la FCEI porteront ensuite sur certaines composantes des contrats d’approvisionnement soumis à l’approbation de la Régie de l’énergie, soit l’énergie, la puissance et la compétitivité.  Finalement, les observations de la FCEI porteront sur la nécessité du suivi des contrats d’approvisionnement et sur la nature de celui-ci. 

II. Décision D-2003-146 sur la confidentialité

Lors des audiences sur la confidentialité, la FCEI a soumis une preuve et a fait une plaidoirie demandant à la Régie de l’énergie de refuser entièrement la demande du Distributeur. La Régie de l’énergie ayant jugée la chose autrement, seule la formule de prix du contrat de TCE est aujourd’hui confidentielle, les autres contrats ayant été divulgués dans leur ensemble.

La FCEI note cependant les paragraphes suivants de la décision de la D-2003-146 : 

« Par ailleurs, tout comme la Régie faisait état des limites de sa décision sur la confidentialité de certaines informations au moment de l’approbation de la procédure d’appel d’offres, il convient de reprendre ces mises en garde quant aux références futures à la présente décision.

Puisque l’approbation des contrats constitue un exercice distinct de, notamment, celui de l’approbation du plan d’approvisionnement du Distributeur ou de la fixation de ses tarifs, la Régie décidera, le cas échéant, du moment et de la nature des informations qui seront utiles à l’exercice de ses fonctions et du traitement confidentiel à y accorder ou non. »

La FCEI prend acte de cette décision et comprend que s’il advenait une autre demande de confidentialité dans le futur, cette demande devra également être motivée.  

La FCEI comprend aussi que cette décision, ayant pour effet d’interdire la divulgation, la diffusion et la publication de certains renseignements des contrats d’approvisionnement, pourra être revue en rapport avec ses autres travaux réglementaires, dont le plan d’approvisionnement.

Cependant, la FCEI se questionne sur le fait qu’il n’y ait pas de limite de temps édictée par la décision de la Régie de l’énergie sur la durée de la confidentialité. Sans aller dans le sens d’une révision de la décision, il est loisible de se questionner sur les besoins de confidentialité après une certaine période de temps. La FCEI considère qu’une période maximale de cinq années devrait être suffisante. La FCEI tient aussi à souligner l’importance de préciser, dans le cadre des prochains appels d’offres, la nature des informations qui pourront être qualifiées de confidentielles et ce, afin d’éclairer le processus d’approbation des contrats d’approvisionnement et de limiter les débats sur ce sujet.

La FCEI soumet respectueusement cet aspect à la Régie de l’énergie, qui pourra prendre les actions jugées nécessaires par elle afin de s’assurer que l’information soit rendue publique dans les délais les plus brefs sans aller à l’encontre des objectifs qu’elle s’est fixée dans la décision D-2003-146.

III. Les contrats

La présente demande d’approbation porte sur trois contrats, soit un contrat dit cyclable de 250 MW avec le Producteur, et deux dits de base, soit 350 MW avec le Producteur et 507 MW avec TCE. Ces contrats devraient permettre de répondre aux besoins du Distributeur à partir de 2007, en lien avec le plan d’approvisionnement 2007-2010.

La FCEI se pose diverses questions quant à la nature et à la portée de ces contrats et plus particulièrement quant à l’énergie et à la puissance de même qu’à la compétitivité. Chacune de ces questions est discutée ci-après.  

Par contre, une question demeure toujours sans réponse.  Bien que la preuve du Distributeur ait démontré la ferme intention de ce dernier de faire respecter les trois contrats dans leur ensemble, la grande noirceur demeure quant à la façon dont le Distributeur entend faire respecter les contrats conclus avec le Producteur si celui-ci ne remplit pas ses obligations.  Sans vouloir remettre en question la séparation fonctionnelle des activités d’Hydro-Québec, il importe tout de même de rappeler qu’Hydro-Québec ne possède pas une personnalité juridique distincte de ses composantes.  Or, cette réalité juridique complique certainement les mécanismes d’application et d’exécution des ententes contractuelles conclues entre le Distributeur et le Producteur.      

A. Énergie et puissance

La FCEI se questionne tout d’abord sur la possibilité que ces contrats répondent aux besoins exprimés par le Distributeur. La FCEI se demande aussi si ces contrats sont en lien avec la décision D-2002-17 de la Régie de l’énergie dans le premier dossier d’approvisionnement du Distributeur.

La FCEI considère que chacune de ces questions requiert une réponse positive. D’une part, la FCEI comprend que les contrats d’énergie de base permettront au Distributeur de suivre l’évolution de la demande québécoise.  D’autre part, la FCEI comprend que le contrat cyclable est en lien avec la demande du Distributeur que l’on retrouvait à la pièce HQD-2, document 3, pages 26 et 27, dans le dossier R-3470-2001 :

« La capacité résiduelle de 200 MW serait du service modulable cyclable permettant de suivre les variations journalières de la charge. »

M. Jean-Pierre Léveillé a d’ailleurs témoigné à cet effet lors des audiences du 23 juillet 2003 :

« Q. Juste une clarification. C'est donc dire que, au niveau du cyclable, notre perception à l'effet que c'était une réserve, ce n'est pas vraiment ça. C'est que le cyclable ne permettra pas, par exemple, si demain il y a un bris d'une centrale l'équivalent de deux cent cinquante mégawatts (250 MW), ce n'est pas le cyclable qui va permettre de répondre à cette problématique-là. Hydro-Québec devra envisager d'autres ressources pour s'alimenter?

R. En gros, je dirais que votre compréhension est juste. Ça ne veut pas dire qu'on ne le fera jamais, mais à partir du moment où est-ce qu'on utilise le produit cyclable pour ça, il n'est plus disponible pour faire face aux variations de la demande, de sorte qu'on n'a pas réglé notre problème. 

Alors, en général, on aurait plutôt tendance à chercher une source alternative temporaire pour une semaine si c'est une panne q qu'on prévoit durer une semaine. Alors on ne saurait compter sur le produit cyclable pour ça. » 

Ainsi, le cyclable sera utilisé pour ce qu’il a été prévu, bien qu’il pourrait servir sporadiquement à d’autres fins si cela s’avérait moins dispendieux et possible selon la quantité d’énergie nécessaire. De plus, il semble évident, avec le type d’utilisation
 qui sera fait de cette énergie, que le cyclable ne comporte pas de « réserve » que l’on pourrait associer davantage à l’énergie modulable, du moins pas autre qu’à la marge.

Ainsi, l’énergie et la puissance conclue dans les trois contrats d’approvisionnement respectent, du point de vue de la FCEI, les besoins exprimés dans la cause R-3470-2001.

B. Compétitivité

Quant à la question des prix, la FCEI considère d’entrée de jeu que l’appel d’offres a été fait avec sérieux et professionnalisme. 

En ce qui concerne les contrats de base, elle considère que la présence de près de 20 participants au processus d’appel d’offres se veut rassurante sur le niveau de compétition et croit que les forces du marché ont été actives.

En ce qui concerne les contrats cyclables, la FCEI est toutefois inquiète du peu de réponse, soit seulement trois participants au processus d’appel d’offres. Un faible taux de participation pourrait en effet affecter le niveau de compétition dans le futur pour ce type de produit. Cependant, la FCEI considère que l’appréhension de la compétition de la part des participants a été suffisante dans le cadre de ce premier appel d’offres afin de garantir un prix de marché pour ce produit. Par contre, il semble important, voire essentiel, de s’assurer que tous les prochains appels d’offres incluant de l’énergie cyclable soient plus longuement étudiés afin que le processus assure un minimum de compétition et garantisse un prix de marché.

IV. Le suivi

En ce qui concerne le processus de suivi des contrats, la FCEI propose que la Régie de l’énergie inclut un tel suivi dans le cadre des dossiers tarifaires. Actuellement, certains suivis comme celui de la R-3453-2000 sur les services à l’implantation des électrotechnologies sont déposés à la Régie « hors cause ». 

Or, l’ajout d’autres suivis hors cause aura comme répercussion de multiplier les dépôts d’informations. Afin de s’assurer de pouvoir traiter l’information relative au suivi de façon adéquate et au bon moment, la FCEI croit que, dans la mesure du possible, ces suivis devraient être déposés dans le cadre des causes tarifaires. Par contre, dans la mesure où le Distributeur décidait de ne pas déposer une cause tarifaire à une année donnée, ce dernier devrait alors être tenu de déposer son suivi hors cause.

Agir ainsi permettra davantage aux intervenants de prendre en compte l’information relative au suivi, tout en limitant les frais et les charges réglementaires ainsi que la dispersion de l’information. D’ailleurs cette pratique a déjà cours dans la plupart des suivis imposés aux distributeurs gaziers.

Quant à la nature des informations devant être assujettie au processus de suivi, la FCEI considère que les informations suivantes seront des plus pertinentes lors des autres travaux réglementaires :

· Énergie produite

· Puissance active (utilisée)

· Facteur d’utilisation

· Coûts

· Option de report utilisée, son coût et sa légitimation

Ces informations devraient être offertes pour chaque contrat séparément et non dans un amalgame, ce qui facilitera d’autant le traitement et l’utilisation de ces données.

V. Conclusion

La FCEI considère que l’une des meilleures méthodes de surveillance du processus d’appel d’offres est la divulgation des offres gagnantes et de toutes les informations s’y rattachant, y incluant les formules de prix. Une telle divulgation permet en effet, à tous, de s’assurer que les appels d’offres sont tenus selon les règles de l’art, puisque toute partie perdante fera valoir ses droits si elle se considère lésée.

Quoiqu’il en soit, la FCEI considère que les contrats du Distributeur offre des prix raisonnables et qu’ils représentent une situation de marché puisque la compétition a été grande entre les différents participants. De plus, aucun participant n’a émis de commentaires indiquant que le processus aurait été vicié.

En ce qui concerne plus particulièrement le contrat de TCE, la FCEI considère que les forces du marché ont bien fonctionnées dans le cadre de l’appel d’offres étant donné le nombre de compétiteurs. Cependant, étant donné le fait que la formule de prix est conservée confidentielle, elle laisse la Régie de l’énergie prendre en considération le prix de ce résultat, puisqu’elle ne peut se fier aux participants non sélectionnés pour faire ce travail.

En ce qui concerne le processus de suivi des contrats d’approvisionnement, la FCEI suggère que celui-ci se réalise, sauf exception, dans le cadre des dossiers tarifaires afin de prendre en compte l’ensemble des informations pertinentes et de limiter la multiplication des procédures.

Le FCEI considère avoir été utile dans la présente cause, tant sur la question de la confidentialité que sur le fond du dossier, et demande respectueusement le remboursement des frais ainsi encourus.

Le tout soumis respectueusement.

� D-2003-146, page 14.


� R-3515-2003, Note sténographique, volume 4, 23 juillet 2003, page 118 et 119.


� Témoignage de M. Jean-Pierre Léveillé, Note sténographique, volume 4, page 118 et 119 :  « À chaque jour, on va toujours faire face, lorsqu'on doit faire face à des demandes plus fortes, lorsqu'on est dans un scénario de demandes plus fortes, il faudra avoir recours à de nouveaux approvisionnements. Ce serait la principale solution. Je ne vous dirais qu'on n'aurait peut-être pas tendance d'utiliser l'énergie cyclable à un niveau élevé, mais ça ne saurait régler cette problématique-là parce qu'on va continuer d'avoir à faire face à des variations à chaque heure. »
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